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Tonnerre, mercredi 26 juin 2019 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

J'ai l'honneur de vous convier à la réunion du conseil communautaire de la Communauté de Communes 

« Le Tonnerrois en Bourgogne » qui se tiendra le : 

 

 

Mardi 2 juillet 2019, à 19 h 00 

à la salle polyvalente 

59, Grande rue - 89160 ANCY LE FRANC 

 

L’ordre du jour prévisionnel est le suivant : 

 

AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  

- Approbation du compte rendu du conseil communautaire du 21 mai 2019 

- Délégation à la Présidente (complément à la délibération du 11 février 2019) 

- Composition des organes délibérants des EPCI – Répartition des sièges  

- Adhésion au SET dans la perspective d’une délégation de la compétence « SPANC »  

- GEMAPI – Modification de la représentativité au sein du SMBVA 

  

RESSOURCES HUMAINES  

- Budget général : décision modificative n°1 

 

RESSOURCES HUMAINES  

- Modification de l’annexe « RIFSEEP et régime indemnitaire » (techniciens territoriaux et adjoints 

territoriaux du patrimoine) 

- Modification de la délibération portant sur le Compte Epargne Temps (en adéquation avec le 

nouveau règlement intérieur) 

- Modification du tableau des emplois 

 

 

ECONOMIE / TOURISME 

- Acquisition d’un terrain auprès de LAFARGE HOLCIM sur la commune de Vireaux 

- Téléphonie mobile – Raccordement électrique sur les communes de Stigny et Nuits 

- Internet Hertzien – Raccordement électrique sur la commune de Dyé 

- Internet Hertzien – Frais divers concernant le pylône de Lézinnes 

- Pépinière d’entreprises – Nouvelle grille tarifaire  

- Immobilier d’entreprises : proposition d’octroyer une subvention à l’entreprise « MG GRANULES » 

- Immobilier d’entreprises : proposition d’octroyer une subvention à l’entreprise « YVON 

USINAGE » 

- Tourisme – Avenant 1 à la convention avec la SPL 

 

 

 



Bâtiment Le Sémaphore, 2 avenue de la Gare 

89700 TONNERRE 

Tél. : 03 86 54 86 11 - Fax : 03 86 55 11 38 - Courriel : contact@ccl.fr 

URBANISME  

- Prescription de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal : modalités de 

concertation 

- Fonds façade : 3 dossiers de demande 

 

 

Une note synthétique est jointe à la présente convocation ainsi que les documents supports ou projets 

d’actes s’il y a lieu. 

 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes plus cordiales salutations. 

 

 

 

 

 

La Présidente de la Communauté de Communes 

Le Tonnerrois en Bourgogne 

 

 

 

 

 

 

 

Anne JERUSALEM 

 

 

En cas d’empêchement, merci de transmettre la convocation à votre suppléant ou de remettre un 

pouvoir à un autre délégué titulaire. 


